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Les taux de calcul sont ensuite différentiés selon le lieu de résidence et de travail des personnes con-

sidérées :  

 Les revenus issus des personnes résidant à Genève sont définis selon les taux d’imposition en 

vigueur en 2012 (tab. 50), et selon les exemples présentés ci-dessous (tab. 51a et 51b). Ils per-

mettent de déterminer les recettes relatives aux impôts cantonaux et communaux (ICC) et leur 

répartition entre l’Etat de Genève et les communes, dont la Ville de Genève.  

Revenu  
déterminant 

le taux d’imposition 

Taux 
de la tranche 

Impôt maximum 
de la tranche 

Impôt total 
(cumul des 
tranches) 

  CHF       CHF    % CHF CHF 

1 à 17'714 0,00 0,00 0,00 

17'715 à 21'342 8,00 290,25 290,25 

21'343 à 23'477 9,00 192,15 482,40 

23'478 à 25'611 10,00 213,40 695,80 

25'612 à 27'745 11,00 234,75 930,55 

27'746 à 33'081 12,00 640,30 1'570,85 

33'082 à 37'349 13,00 554,85 2'125,70 

37'350 à 41'618 14,00 597,65 2'723,35 

41'619 à 45'886 14,50 618,85 3'342,20 

45'887 à 73'632 15,00 4'161,90 7'504,10 

73'633 à 120'585 15,50 7'277,70 14'781,80 

120'586 à 162'203 16,00 6'658,90 21'440,70 

162'204 à 183'546 16,50 3'521,60 24'962,30 

183'547 à 262'513 17,00 13'424,60 38'386,70 

262'514 à 279'587 17,50 2'987,95 41'374,65 

279'588 à 393'770 18,00 20'552,95 61'927,60 

393'771 à 616'798 18,50 41'260,20 103'187,80 

plus de 616'798 19,00     

Tab. 50 : Barèmes 2012 de l'impôt sur le revenu 

Source : Département des Finances, http://ge.ch/impots/calcul-et-paiement-des-impots  

 

Exemple 1 : contribuable imposé sur une seule commune 

Contribuable célibataire, domicilié à Genève imposé sur un revenu net de CHF 50'000  

 

 1.  Revenu de la tranche qui précède figurant dans le barème 2012, pour cet exemple, 
45'886,--.  
L'impôt cumulé, calculé pour les tranches inférieures et jusqu'au revenu de 45'886 
s'élève à (voir colonne Impôt total du barème) 3'342,20 

2. Différence entre le revenu de 50'000,-- et le revenu déjà imposé au point 1.. Cette 
différence (50'000,-- moins 45'886,-- = 4'114,--) est imposable au taux de la tranche 
immédiatement supérieure, soit ici 15% (voir colonne Taux de la tranche du barème)   

http://ge.ch/impots/calcul-et-paiement-des-impots
http://ge.ch/impots/node/1518
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3. Définition de l'impôt sur la différence  
4'114,--  x 15% 617,10 

4. Total de l'impôt de base net (point 1+ 3) 3'959,30 
5. Centimes additionnels cantonaux 

3'959,30 x 47.5% 1'880,70 
6. Réduction de 12 % 

(3'959,30 + 1'880,70) x 12% ./.  700,80 
7. Centimes d'aide à domicile 

3'959,30 x 1% 
39,60 

8. Centimes additionnels communaux (selon taux en vigueur par commune)   
 Part privilégiée 

Genève (27%) 
Centimes communaux sur la part privilégiée 

3'959,30 x 27% = 1'069,-- 
1'069,-- x 45,5% 486,40 

 Répartition du solde 
Solde 
Centimes communaux sur le solde 

3'959,30 ./. 1'069,-- = 2'890,30 
2'890,30 x 45,5% 1'315,10 

9. Taxe personnelle 
 

25,--  

10.  TOTAL IMPÔT CANTONAL ET COMMUNAL     7'005,30 

 Tab. 51a : Barèmes 2012 de l'impôt sur le revenu 

Source : Département des Finances, http://ge.ch/impots/calcul-et-paiement-des-impots  

 

Exemple n°2 : contribuable imposé sur deux communes 

Contribuable célibataire, domicilié à Genève imposé sur un revenu net de CHF 50'000, répartis 

comme suit : 

Domicile : Genève, revenu de CHF 10'000.- 

Travail : Carouge, revenu de CHF 40'000.- 

 

 1.  Revenu de la tranche qui précède figurant dans le barème 2012, pour cet exemple, 
45'886,--.  
L'impôt cumulé, calculé pour les tranches inférieures et jusqu'au revenu de 45'886, 
s'élève à (voir colonne Impôt total du barème) 3'342,20 

2. Définition de la différence entre le revenu de 50 000,-- et le revenu déjà imposé au 
point 1.. Cette différence (50'000,-- moins 45'886,-- = 4'114,--) est imposable au taux 
de la tranche immédiatement supérieure, soit ici 15% (voir colonne Taux de la 
tranche du barème)   

3. Définition de l'impôt sur la différence  
4'114,--  x 15% 617,10 

4. Total de l'impôt de base net (point 1+ 3) 3'959,30 
5. Centimes additionnels cantonaux 

3'959,30 x 47.5% 1'880,70 
6. Réduction de 12 % 

(3'959,30 + 1'880,70) x 12% ./.  700,80 
7. Centimes d'aide à domicile 

3'959,30 x 1% 39,60 

8. Centimes additionnels communaux 
Répartition de l'impôt de base sur le revenu pour le calcul des impôts communaux  

 
Total de l'impôt de base 
Genève (part privilégiée 27%) 

3'959,30 
3'959,30 x 27% 
3'959,30 ./. 1'069,-- 

1'069,-- 
2'890,30 

486,40  
263,-- 

901,80 

http://ge.ch/impots/calcul-et-paiement-des-impots
http://ge.ch/impots/node/1518
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Solde 
 
Répartition du solde 
Genève 
Carouge 

2'890,30 x 10'000 : 50'000 
2'890,30 x 40'000 : 50'000 

578,05 
2'312,25 

Centimes additionnels communaux : 
Genève (part privilégiée) : 
Genève (solde) 
Carouge 

1'069,--  x 45,5% 
   578,05 x 45,5% 
2'312,25 x 39 %   

9. Taxe personnelle 25,--  

10. TOTAL IMPÔT CANTONAL ET COMMUNAL     6'855,-- 

Tab. 51b : Barèmes 2012 de l'impôt sur le revenu 

Source : Département des Finances, http://ge.ch/impots/calcul-et-paiement-des-impots  

 

 Les revenus issus des personnes résidant à l’étranger sont définis selon les règles de l’impôt à la 

source, dont le montant représente entre 9 et 17% du salaire brut56, selon le niveau de rémuné-

ration pris en compte. Ils permettent de déterminer les recettes pour l’Etat de Genève issus de 

cette taxation, ainsi que les recettes destinées aux collectivités de France voisine par rétrocession 

de partie de cet impôt (défini, par convention, à 3,5% du revenu brut de la personne imposée). 

 Les revenus issus des personnes résidant en Suisse (Canton de Genève et district de Nyon) ser-

vent de base pour le calcul de l’impôt fédéral direct, dont le taux est approximativement de 2% 

du revenu net57. 

5.2. Taxe sur la valeur ajoutée 

La taxe sur la valeur ajoutée est calculée en fonction de la structure de consommation des ménages, 

pour tenir compte des différents taux de TVA existants :  

 2,5% pour les produits alimentaires et boissons non alcoolisées, les services médicaux et dépenses 

de santé, les services culturels ;  

 3,8% pour la restauration et l’hôtellerie ; 

 8% pour les autres types de consommation (boissons alcoolisées, vêtements, logement et énergie, 

ameublement, équipement, transports, communication et autres biens et services). 

Sur la base des salaires bruts, qui constituent la part prépondérante du revenu disponible pour la con-

sommation, on retranche la partie du revenu consacré aux assurances sociales, aux impôts, taxes et 

émoluments divers (sauf pour les personnes exemptées) et à l’épargne58.  

                                                            
56 Calculs effectués selon les taux en vigueur en 2012. Pour plus de détails, cf. Département des finances Barème 

de l’impôt à la source : http://ge.ch/impots/system/files/documents/IS/2012/is_2012_bar.pdf    
57 Calculs effectués selon les taux en vigueur en 2012. Pour plus de détails, cf. Administration fédérale des con-

tributions, Barème de l’impôt fédéral sur les personnes physiques : http://www.estv.admin.ch/bun-
dessteuer/dokumentation/00242/00384/?lang=fr  

58 Cette part non-disponible pour la consommation, pour les personnes non-exemptées d’ICC, IFD ou impôt à la 
source, représente 41,8% du revenu brut. Pour les autres, la part disponible est évaluée à 75% du revenu brut 
(pour tenir compte de l’épargne et des transferts monétaires, par exemple).  

http://ge.ch/impots/calcul-et-paiement-des-impots
http://ge.ch/impots/system/files/documents/IS/2012/is_2012_bar.pdf
http://www.estv.admin.ch/bundessteuer/dokumentation/00242/00384/?lang=fr
http://www.estv.admin.ch/bundessteuer/dokumentation/00242/00384/?lang=fr
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Le revenu disponible réel ainsi calculé est ensuite réparti par poste de dépense, selon la structure con-

nue des dépenses des ménages à Genève59. Une pondération est par ailleurs utilisée selon le lieu de 

résidence de l’employé, afin de définir précisément le montant de TVA perçue en Suisse60.  

 

5.3. Privilèges fiscaux des fonctionnaires internationaux  

Les membres de famille, titulaires du même type de carte de légitimation du DFAE, jouissent du même 

statut. S’ils exercent une activité lucrative sur le marché suisse du travail, ils reçoivent en échange de 

leur carte de légitimation un permis Ci. Dans ce cas, ils sont normalement imposables sur le revenu 

provenant de leur activité professionnelle. 

Membres de la haute direction et hauts fonctionnaires avec statut diplomatique (carte de légitima-

tion du DFAE de type « B » et « C ») 

• Exonération de l’impôt fédéral, cantonal et communal sur les traitements (salaires) versés par l’OI. 

• Exonération de la TVA (par voie de dégrèvement à la source pour les acquisitions de biens et de 

services à usage personnel dès un montant de CHF 100.— TVA incluse, exonération sans plancher 

pour les factures d’électricité, d’eau, de gaz, de télécommunication) http://www.eda.ad-

min.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/mant12.html 

• Remboursement de l’impôt anticipé (par voie de remboursement) http://www.eda.ad-

min.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta5.html 

• Exonération du droit de timbre quand il s’agit d’assurances obligatoire http://www.eda.ad-

min.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta3.html 

• Exonération des droits de succession sur leurs successions mobilières (Genève et Vaud) 

http://www.eda.admin.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta2.html 

• Exonération de la taxe sur les véhicules automobiles et bateaux http://www.eda.ad-

min.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/manveh/manve7.html 

• Exonération de l’impôt sur les chiens (le prix de la médaille, en vigueur à Genève, est dû) 

http://www.eda.admin.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta6.html 

Fonctionnaires professionnels (carte de légitimation du DFAE de type « D ») 

• Exonération de l’impôt fédéral, cantonal et communal sur les traitements (salaires) versés par l’OI. 

• Remboursement de l’impôt anticipé (par voie de remboursement) http://www.eda.ad-

min.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta5.html 

• Exonération du droit de timbre quand il s’agit d’assurances obligatoire http://www.eda.ad-

min.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta3.html 

                                                            
59 OCSTAT, T 20.03.01 : Dépenses des ménages selon le sexe ou le groupe d'âges de la personne de référence du 

ménage, ou selon le titre d'occupation du logement, de 2009 à 2011. Source : Office fédéral de la statistique - 
Enquête sur le budget des ménages (EBM) 

60 Pour les personnes résidentes à Genève : 90% de la consommation a lieu en Suisse ; pour le district de Nyon, 
95% ; pour les personnes résident à l’étranger, 20%.  
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• Exonération des droits de succession sur leurs successions mobilières (Genève et Vaud) 

http://www.eda.admin.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta2.html 

• Exonération de la taxe sur les véhicules automobiles et bateaux http://www.eda.ad-

min.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/manveh/manve7.html 

• Exonération de l’impôt sur les chiens (le prix de la médaille, en vigueur à Genève, est dû) 

http://www.eda.admin.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta6.html 

Fonctionnaires de services généraux (carte de légitimation du DFAE de type « E ») 

• Exonération de l’impôt fédéral, cantonal et communal sur les traitements (salaires) versés par l’OI. 

• Remboursement de l’impôt anticipé (par voie de remboursement) http://www.eda.ad-

min.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta5.html 

• Exonération du droit de timbre quand il s’agit d’assurances obligatoire http://www.eda.ad-

min.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta3.html 

• Exonération des droits de succession sur leurs successions mobilières (Genève et Vaud) 

http://www.eda.admin.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta2.html 

Fonctionnaires temporaires (carte de légitimation du DFAE de type « G ») et collaborateurs de la 

FISCR (carte de légitimation du DFAE de type « L ») 

• Exonération de l’impôt fédéral, cantonal et communal sur les traitements (salaires) versés par l’OI 

(voir « autres dispositions »). 

• Exonération des droits de succession sur leurs successions mobilières (Genève et Vaud) 

http://www.eda.admin.ch/eda/fr/home/topics/intorg/un/unge/gepri/mantax/manta2.html 

Membres du personnel scientifique du CERN (carte de légitimation du DFAE de type « P ») 

• Exonération de l’impôt fédéral, cantonal et communal sur les traitements (salaires) versés par le 

CERN. En revanche, ils sont normalement imposables sur le reste de leurs revenus et sur la totalité 

de leur fortune mobilière. 

Fonctionnaires suisses (carte de légitimation du DFAE de type « S ») 

• Exonération de l’impôt fédéral, cantonal et communal sur les traitements (salaires) versés par l’OI, 

à condition que l’OI dispose d’un système d’imposition interne des salaires (ce qui est le cas de 

toutes les OI, à l’exception du Centre sud, de la Cour OSCE, de la FISCR et de l’OIPC). Par contre, ils 

restent normalement imposables sur le reste de leurs revenus et sur la totalité de leur fortune mo-

bilière.  

 

Autres exonérations 

Conformément à la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplomatiques, les valeurs 

mobilières, leur rendement, ainsi que les gains en capital éventuels pourraient être imposés en Suisse. 

La Suisse ne fait, en principe, pas usage de ce droit. Si l’accord de siège conclu avec l’OI ne prévoit pas 

l’application du taux global, les fonctionnaires sont également exonérés de l’impôt fédéral, cantonal 
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et communal sur la fortune mobilière et sur les revenus en capitaux de cette fortune mobilière. Dans 

le cas contraire, ils n’en sont pas exonérés. Les accords de sièges conclus avec les OI suivantes pré-

voient l’application du taux global : BRI (Bâle), Centre sud, Cour OSCE, FISCR, Fonds mondial, GAVI 

Alliance, OIPC, OTIF (Berne).  

 

Autres OI 

Pour les OI qui ont conclu un accord de nature fiscale avec le Conseil fédéral (IATA, SITA, ISO, CEI, AMA, 

UICN), seuls les fonctionnaires étrangers sont exonérés du paiement des impôts suisses sur le revenu 

mais le taux global leur est applicable. Les fonctionnaires de ces OI ne sont pas titulaires d’une carte 

de légitimation du DFAE et le personnel étranger est au bénéfice d’un permis ordinaire.  

Pour les OI qui ont conclu un accord sur les privilèges et immunités (FIND, GAIN, DNDi, MMV), les 

fonctionnaires, suisses et étrangers, ne jouissent d’aucun privilège fiscal.  Les fonctionnaires de ces OI 

ne sont pas titulaires d’une carte de légitimation du DFAE et le personnel étranger est au bénéfice d’un 

permis ordinaire.  
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6. Détail des dépenses directes des collectivités publiques pour l’encadrement des or-

ganisations de la Genève internationale 
 

6.1. Confédération : Dépenses courantes 
 

CONFEDERATION Dépenses Recettes 

Département Fédéral des Affaires étrangères 76’790 - 

Rétribution des collaborateurs61 8'064  

Autres charges d’exploitation62 1'367  

Tâches de la Suisse en tant qu'Etat hôte d'organisations interna-
tionales 

1'845  

Loyer de la Cour de conciliation et arbitrage au sein de l'OSCE 16  

Prestations en matière d'infrastructures et travaux visant à 
l’amélioration de la sécurité63 

34'936  

Centre genevois de politique de sécurité: CPSG/CIDHG 18'607  

Centre genevois de politique de sécurité: DCAF 10'903  

Musée international Croix-Rouge et Croissant-Rouge 1'052  

Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche 19'381 - 

Aide aux universités, subventions de base : Subventions IHEID64 19'381  

Office Fédéral de Police 5'000 - 

Tâches extraordinaires de protection incombant aux cantons et 
aux villes : contribution pour GE65 

5'000 
 

                                                            
61 Environ une cinquantaine de collaborateurs travaillant spécifiquement pour les organisations de la Genève 

internationale auprès du DFAE. 
62 Ratio calculé sur la base des charges d’exploitation du DFAE selon le nombre d'employés travaillant pour les 

organisations de la Genève internationale. 
63 Ces dépenses comprennent la contribution de la Confédération à la rénovation du siège de l’ONU à Genève, 

au CWR, à la construction du nouveau garage souterrain de l’OMC (étude et construction), au financement du 
CICG, aux divers travaux liés aux mesures de sécurité autour des bâtiments des organisations internationales, 
ainsi qu’au paiement de loyers. 

64 Part directe de la Confédération aux subventions publiques totales obtenues par IHEID. 
65 Dans le cadre d’AMBA CENTRO (Police et Défense), la Confédération verse une contribution destinée aux forces 

de sécurité civiles des Cantons afin de couvrir les frais liés à la protection des représentations étrangères et des 
organisations internationales. En outre, l’armée suisse assure directement une partie de cette protection : en 
2012, en moyenne 164 militaires étaient engagés chaque jour pour ces tâches (128 policiers militaires et 36 
militaires en service long de l’infanterie), ce qui représente au total 60’021 jours de service pour les corps de 
police de Zurich, Berne et Genève (en 2011 : 52’581). Cet engagement de l’armée a été prolongé de trois ans, 
c’est-à-dire jusqu’à fin 2015, sur la base d’un nouvel arrêté fédéral, qui prévoit toutefois que l’armée diminue 
peu à peu ses prestations tout en maintenant le niveau de sécurité actuel. A la fin de 2014, elle n’aura le droit 
de n’engager plus que 80 militaires à cette fin. La compensation des prestations sera assurée par une croissance 
des effectifs des forces de police civiles, moyennant une augmentation de l’indemnisation de la Confédération. 
http://www.vtg.admin.ch/internet/vtg/fr/home/themen/einsaetze/jahres-einsatzbilanzen/einsatzbi-
lanz2012.html 
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Défense 19'000 - 

Rétribution du personnel et cotisations de l’employeur66 7'500  

Tâches extraordinaires de protection incombant aux cantons et 
aux villes : contribution pour GE 

11'500  

TOTAL DEPENSES / RECETTES COURANTES 2012 120’171 - 

Tab. 52 : Dépenses courantes de la Confédération pour l’encadrement des organisations de la Genève interna-

tionale, en 2012 (en milliers de CHF) 

 

6.2. Confédération : Dépenses d’investissement 
 

CONFEDERATION Dépenses Recettes 

Département Fédéral des Affaires étrangères 24'500 13'648 

Remboursement de prêts pour l'équipement  1'156 

Remboursement de prêts, Fondation des immeubles FIPOI  12'492 

Prêts accordés, Fondation des immeubles FIPOI67 24'500  

Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche 8'000 - 

Contributions aux investissements des universités cantonales : 
Maison de la Paix68 

8'000  

TOTAL DEPENSES / RECETTES INVESTISSEMENTS 2012 32'500 13'648 

Tab. 53 : Dépenses d’investissement de la Confédération pour l’encadrement des organisations de la Genève 

internationale, en 2012 (en milliers de CHF) 

 

6.3. Etat de Genève : Dépenses courantes 
 

ETAT DE GENEVE Dépenses Recettes 

Enseignement obligatoire 124 - 

Contribution à la promotion de la paix 91  

Association mondiale pour l'école instrument de paix 33  

                                                            
66 Estimation sur la base de 49 postes auprès de l’armée, financés donc directement par la Confédération, pour 

la protection des représentations étrangères à Genève. 
67 Comprend le prêt gratuit destiné à l’OMC pour ses différents projets de construction. 
68 Contribution 2012 de la Confédération à la construction de la maison de la Paix (sur un montant total de 34,5 

millions de CHF) 



 
79 Impacts du secteur public international sur l’économie et les finances suisses et du Grand Genève - 2012 

Enseignement post-obligatoire, formation continue et orientation 91 - 

Contribution à la promotion de la paix 91  

Hautes écoles69 15'825 - 

Institut des hautes études internationales et du développement 14'627  

Institut des hautes études internationales et du développement 
NN 

1'198 
 

Sécurité publique 25'400 16'500 

Dédommagements de collectivités publiques (Confédération, 
Amba Centro)70 

 16'500 

Contribution aux coûts de sécurité liés à la présence des organi-
sations internationales71 

25'400  

Droits humains 2'309  

Centre d'enseignement et de recherche en action humanitaire72 182  

Centre d'étude des risques géologiques73 22  

Manifestations à Genève impliquant des acteurs des pays en dé-
veloppement 

731  

Aides aux missions des pays les moins avancés (PMA) 1'374  

Culture 557 - 

Musée international de la Croix-Rouge et Croissant-Rouge 557  

Genève internationale 8'549 1 

Charges de personnel74 1'129  

Dépenses générales 1'141  

Amortissements, provisions, irrécouvrables 57  

Mandat international NM 273  

Mandat international (centre d'accueil pour les délégations et 
ONG) 

58  

Centre d'accueil pour la Genève internationale (CAGI) 218  

Centre d'accueil pour la Genève internationale (CAGI) NM 215  

Ecole internationale (diff. s/droit de superficie) NM 2'659  

                                                            
69 Contrairement à des évaluations réalisées dans d’autres études, n’est pas retenu ici tout ou partie des subven-

tions accordées directement à l'Université de Genève. Son existence et rayonnement sont considérés indépen-
dants à la Genève internationale. En revanche, l'entier de la subvention du Canton à IHEID est pris en considé-
ration, cette structure étant fortement liée, par son histoire et son orientation académique et institutionnelle, 
à la Genève internationale (OI comme OING).  

70 Compensations de la Confédération pour la sécurité de la Genève internationale versées au Canton, cf. AMBA 
CENTRO. 

71 Dépenses de sécurité civile à la charge du Canton, sur base d’évaluation globale du Département de la Sécurité. 
Le nombre de postes concernés est inconnu. Ce coût comprend également manifestement les coûts matériels 
de cette sécurité. 

72 Aide aux études destinée aux étudiants provenant des pays les moins avancés. 
73 Bourses d'étude pour étudiants des pays les moins avancés. 
74 Postes équivalent plein-temps : 7.44. 
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Club suisse de la presse NM 123  

Club suisse de la presse 95  

FIPOI - intérêts NM 1  

Mise à disposition d'un parking à l'OMC 1'519  

Location auprès de tiers pour ONG 136  

Recettes diverses  1 

Coût des activités de support 218  

Coût des prestations de moyens 764  

Etats-majors et activités de support départementales 15 - 

Centre de recherches historiques Genève Humanitaire 15  

TOTAL DEPENSES / RECETTES COURANTES 2012 52'870 16'501 

Tab. 54 : Dépenses courantes de l’Etat de Genève pour l’encadrement des organisations de la Genève interna-

tionale, en 2012 (en milliers de CHF) 

 

6.4. Etat de Genève : Dépenses d’investissement 
 

ETAT DE GENEVE Dépenses Recettes 

Formation - 100 

Remboursement Ecole internationale75   100 

Mobilité 15'408 - 

Rte des Nations et adaptation Jonction Ferney - étude 1'176  

Parking OMC - construction 14'232  

Route de liaison P+R Sécheron av. de la Paix76 0  

Aménagement du territoire 908 - 

CERN place des particules - suite concours, AVP, autorisation 858  

Quartier Jardin des Nations - étude promenade  50  

Genève internationale 10'000 - 

Subvention - IHEID Maison de la Paix77 10'000  

                                                            
75 Emoluments liés à l’utilisation des terrains du campus de la Grande-Boissière et du Campus international 

(Grand-Saconnex) en droit de superficie. 
76 Crédit engagé mais pas de dépenses en 2012. 
77 Dépenses réalisées pour la construction en 2012, sur un crédit total d'environ 43 millions de CHF à charge du 

Canton.  
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Etats-majors et activités de support départementales 2'337 - 

Crédit de programme 2011-2014 - Bâtiments78 2'337  

TOTAL DEPENSES / RECETTES INVESTISSEMENTS 2012 28'653 100 

Tab. 55 : Dépenses d’investissement de l’Etat de Genève pour l’encadrement des organisations de la Genève 

internationale, en 2012 (en milliers de CHF) 

 

6.5. Ville de Genève : Dépenses courantes 
 

VILLE DE GENEVE Dépenses Recettes 

Relations extérieures79 901 38 

Rétribution des collaborateurs et autres charges du personnel80 355  

Autres charges d’exploitation 50  

Honoraires et prestations de service  370  

Frais divers 4  

Subventions accordées - institutions privées81 18  

Mise à disposition de locaux 17  

Autres prestations internes  87  

Dédommagements de tiers   20 

Autres subventions   18 

Délégation Genève solidaire 788 - 

Mandat international 52  

Institutions genevoises d'aide au développement82  397  

Coopérations décentralisées83 287  

Association Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 52  

Direction cohésion sociale et solidarité 26 - 

                                                            
78 Comprend des subventions versées à l'ONU liées à des travaux de sécurisation des sites.  
79 Sur la base du Rapport complémentaire de gestion 2012 du Service des relations extérieures de la Ville de 

Genève (28 mars 2014), il est possible d’estimer que globalement environ 25% des activités du service sont 
consacrées à des projets en lien spécifique avec la Genève internationale.  

80 Nombre de personnes indéterminé, l’organisation du service impliquant que certains collaborateurs peuvent 
être amenés à travailler pendant une période déterminée sur des projets liés à la Genève internationale. 

81 Montant estimé pour divers projets pour la Genève Internationale. 
82 Montant équivalent à 25% de ce poste de dépenses en 2012, ce qui correspond par hypothèse à la part de ce 

financement qui revient de facto à la Genève internationale (OING implantées à Genève). 
83 Montant équivalent à 10% de ce poste de dépenses en 2012, ce qui correspond par hypothèse à la part de ce 

financement qui revient de facto à la Genève internationale (OING implantées à Genève). 
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Fondation Institut international de recherches pour la Paix à 
Genève (GIPRI) 

26 
 

TOTAL DEPENSES / RECETTES COURANTES 2012 1’715 38 

Tab. 56 : Dépenses courantes de la Ville de Genève pour l’encadrement des organisations de la Genève interna-

tionale, en 2012 (en milliers de CHF) 

 

6.6. Ville de Genève : Dépenses d’investissement 
 

VILLE DE GENEVE Dépenses Recettes 

Culture 720 - 

Musée international de la Croix-Rouge84 500  

Av. de la Paix 17, Musée Croix-Rouge85 220  

Aménagement domaine privé VdG 0 - 

Rigot campagne parcelle 218286 0  

Promotion de Genève 81 - 

Rénovation villa Moynier 81  

TOTAL DEPENSES / RECETTES INVESTISSEMENTS 2012 801 - 

Tab. 57 : Dépenses d’investissement de la Ville de Genève pour l’encadrement des organisations de la Genève 

internationale, en 2012 (en milliers de CHF) 

  

                                                            
84 Crédit voté en 2012 
85 Crédit en cours en 2012 
86 Crédit en cours, mais pas dépenses en 2012 
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7. Bilan : méthode des exonérations 
 

7.1. Confédération 
 

DEPENSES 

 

RECETTES 

Coûts de la population internatio-
nale, emplois non-exonérés  

149'524 
 

Revenus fiscaux de la population 
internationale non-exonérée 

              
5'417  

 

Exonérations de la population in-
ternationale (y..c. TVA) 

            
40’528 

 

Revenus fiscaux des emplois indi-
rects et induits 

20'083 

Exonérations au bénéfice des 
OI / MP / OING 

10'903 
Taxes sur la consommation (TVA), 
emplois directs, indirects, induits 

125’576 

TOTAL DEPENSES 200’955  TOTAL RECETTES 151’076 

BILAN : - 49’879 

Tab. 58 : Bilan, selon la méthode des exonérations, pour la Confédération des recettes et dépenses liées à la 

Genève internationale en 2012 (en milliers de CHF) 

 

7.2. Etat de Genève 

 

DEPENSES 

 

RECETTES 

Coûts de la population internatio-
nale, emplois non-exonérés  

66'304 
 

Revenus fiscaux de la population 
internationale non-exonérée 

65'420                                           

Exonérations de la population in-
ternationale 

381’530 
Revenus fiscaux des emplois indi-
rects et induits 

206'313 

Exonérations au bénéfice des 
OI / MP / OING 

26'160 Autres revenus fiscaux indirects 142'900 

TOTAL DEPENSES 473’994  TOTAL RECETTES 414’633 

BILAN : - 59’361 

Tab. 59 : Bilan, selon la méthode des exonérations, pour l’Etat de Genève des recettes et dépenses liées à la 

Genève internationale en 2012 (en milliers de CHF) 
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7.3. Ville de Genève 

 

DEPENSES 

 

RECETTES 

Coûts de la population internatio-
nale, emplois non-exonérés  

13'085 
 

Revenus fiscaux de la population 
internationale non-exonérée 

11'292 

Exonérations de la population in-
ternationale 

52'847 
Revenus fiscaux des emplois indi-
rects et induits 

                          

40'524  

Exonérations au bénéfice des 
OI / MP / OING 

1'167 Revenus fiscaux autres 16'719 

TOTAL DEPENSES 67’099  TOTAL RECETTES 68’535 

BILAN : + 1’436 

Tab. 60 : Bilan, selon la méthode des exonérations, pour la Ville de Genève des recettes et dépenses liées à la 

Genève internationale en 2012 (en milliers de CHF) 
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